
RËGLEMENT

concernant

1’examen professionnel supërieur pour directeur d’ëcole d’une discipline
sportive

Modification du 14 JUIL. 2021

L’organe responsable,

vu 1’art. 28 al. 2, de la toi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professionnelle1,

dëcide=

1

Le rëglement du 13 octobre 2015 concernant l’examen professionnel supërieur pour
directeur d'ëcole d’une discipline sportive est modifië comme suit :

2.1 Composition de la commission d’examen
2.12 [...]

Les sëances de la commission d'examen peuvent ëtre rëalisëes sous forme de
vidëoconfërence.

5.1

5.11

Epreuves d’examen
[ ]

L'ëpreuve d’examen 2 se compose d’un travail de diplöme ä rëdiger avant 1’examen
sur les domaines de compëtences opërationnelles «Gestion des activitës de
marketing / communication», < Gestion des infrastructures / du matëriel », < Garantie
de la sëcuritë » et < Dëveloppement de la qualitë >, ainsi que de la prësentation (sur
Ie lieu d’examen pendant env. 15 minutes) de ce travail de diplöme, suivie d’un
entretien technique (sur le lieu d’examen pendant env. 30 minutes) avec les experts
prësents portant sur le travail de diplöme et sa prësentation.

7.1 Titre et publication
7.12

Traduction du titre en anglais:
- Sports School Director, Advanced Federal Diploma of Higher Education

1 RS 412.10
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La prësente modification entre en vigueur ä la date de son approbation par le Secrëtariat
d'Etat ä la formation, ä la recherche et ä 1’innovation (SEFRI).

Hünibach/Engelberg, le 14 juin 2021

''T==T:"'"“’-'"
Andreas Santschi, Prësident Thoma\ Meierhofer, Directe&r

La prësente modification est approuvëe.

Berne, le 1 4 JUIL. 2021

Secrëtariat d'Etat ä la formation,
ä la recherche et ä 1’innovation SEFRI

t.
Rëmy Hübschi
Vice-directeu r
Chef de la division Formation professionnelle et continue



sportartenlehrer.ch

RGLEMENT D‘EXAMEN

concernant

l‘examen professionnel suprieur pour directeur1 d‘6cole d‘une discipline
sportive

du 1 3 OCT. 2015

Vu l‘article 28, aIina 2 de la 101 fdraIe du 13 dcembre 2002 sur la formation
professionnelle, I‘organe responsable au sens du chiffre 1.3 arrte le rglement d‘examen
suivant:

1 DISPOSITIONS GNRALES

1.1 But de l‘examen

L‘examen professionnel fdraI a pour but de vrifier de manire exhaustive si les
candidats ont acquis les comptences requises pour exercer de manire
responsable une activit professionnelle exigeante.

1.2 Profil de la profession

a) Domaine d‘activitö 1 groupes-cibles

Les directeurs d‘coIe d‘une discipline sportive sont responsables de la direction
sportive, pdagogique et commerciale d‘une coIe d‘une discipline sportive. us
planifient, organisent, coordonnent, administrent, surveillent, adaptent, etc., les
offres et les manifestations de leur cole d‘une disicipline sportive. us exercent leur
fonction comme empIoys ou indpendants et dfinissent les objectifs stratgiques
(p. ex. dans une charte, un concept de gestion, un programme de formation).
Souvent, us exercent paraIIIement une activit de professeur d‘une discipline
sportive (enseignant) dans leur propre entreprise. Les directeurs d‘cole d‘une
discipline sportive travaillent avec diffrents groupes-cibles tels que les professeurs
d‘une discipuine sportive ou les clients de tous les äges et niveaux de capacit.

1 Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilis pour dsigner les deux sexes.
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b) Competences operationnelles et responsabilitös

Les directeurs d‘coIe d‘une discipline sportive sont en mesure,
- de dinger et dövelopper une coIe d‘une discipline sportive du point de vue

sportif, pödagogique et öconomique et de döfinir les döroulements nöcessaires
cet effet en conformitö avec le cadre lögal dont us ont connaissance;

- de planifier les activitös en dfinissant des objectifs et adaptant les offres et les
manifestations correspondantes aux conditions et aux besoins du public-cible;

- de recruter et dinger le personnel administratif et pödagogique adöquat en
l‘encadrant, le promouvant, assurant sa qualification et veillant sa formation
initiale et continue;

- de görer les finances travers une budgötisation et un controlling efficaces et
d‘assurer I‘encaissement au moyen d‘une comptabulitö financire appropriöe;

- de commerciatiser de manire cible l‘offre döfinie par Vöcole d‘une discipline
sportive et de dövelopper les produits concernös en fonction des feedbacks
obtenus et en vue d‘atteindre les normes de söcuritö et de qualitö visöes;

- d‘assunen la maintenance adäquate des infrastructures sportives et du matöriel
nöcessaire en neprant les besoins d‘entretien, de röparation ou de
dveloppement et ordonnant ou veillant l‘exöcution des tnavaux y afförents;

- de meHre en ceuvne les valeurs fondamentales de I‘öthique du sport (voir Charte
d‘öthique de Swiss Olympic), ainsi que les recommandations en faveut de la
protection de l‘environnement (vom ecosport.ch).

c) Exercice de la profession et environnement de travail

Les directeurs d‘öcole d‘une discipline sportive sont normalement des professeurs
d‘une discipline sportive avec bnevet födöral ou ayant suivi une formation
öquivalente, complötöe par les connaissances requises pour la gestion d‘une
entreprise, ou encore des personnes disposant d‘une formation en gestion
d‘entneprise complöte pan les compötences pödagogiques et spcifiques requises
pour la discipline spontive concernöe. Beaucoup de directeurs d‘öcole d‘une
discipline sportive sont indöpendants ou liös pan un rapport de travail temps plein
ou partiel. Leur fonction dinigeante exige un investissement suprieur la moyenne
et leur honaire de travail s‘ötend aux heures marginales ainsi qu‘aux week-ends. Le
volume du travail peut vanien en fonction des saisons ou du temps et döpend en
particulien de l‘offne et de la demande.

d) Apport ä la sociötö

Les dinecteurs d‘öcole d‘une discipline spontive contnibuent la promotion de leun/s
discipline/s sportive/s en encourageant les personnes de tous äges ä exencer un
sport et ä devenin ou ä resten clients d‘une öcole de discipline sportive. us servent de
modle aux enfants, aux adolescents et aux adultes et sont conscients de la vertu
öducative du sport. La bonne image des discipuines sportives qu‘ils exencent leun
tient ä ccur. us vivent des valeurs sportives teiles que le fair-play et l‘esprit d‘quipe
et prätent allögeance aussi bien ä la Charte d‘öthique de Swiss Otympic qu‘aux
valeurs fondamentales de leur discipline sportive spöciflque. Avec leur öcole, les
dinecteurs d‘öcole d‘une discipline sportive jouent un nöle crucial dans la promotion
de la santö, l‘organisation de lolsirs actifs et I‘intgnation sociale. Selon la disciptine
sportive, les aspects de pnotection de l‘environnement jouent un röle proöminent.
Les directeuns d‘öcole d‘une discipline sportive s‘engagent ä protögen au mieux la
nature et l‘environnement afin de pnösenver la biodiversitö pan une utilisation aussi
respectueuse et dunable que possible des sites d‘exencice de leun discipline
sportive.
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1.3 Organe responsable

1.31 L‘organisation du monde du travail suivante constitue l‘organe responsable:
sportartenlehrer.ch.

1.32 L‘organe responsable est comptent pour toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission d‘examen

2.11 Toutes les täches lies ä I‘octroi du diplöme sont confies ä une commission
d‘examen. Celle-ci est compose de 9 membres au minimum et 17 membres au
maximum, nomms par l‘organe responsable pour une priode administrative de
4 ans.

2.12 La commission d‘examen se constitue eIle-mme. Le quorum est atteint lorsque la
majorit des membres sont prsents. Les dcisions se prennent la majorit des
membres prsents. Le präsident ttanche en cas d‘gaIit des voix.

2.2 Täches de la commission d‘examen

2.21 La commission d‘examen:

a) arrte les directives relatives au prösent rglement et les met ä jour
priodiquement;

b) fixe la taxe d‘examen;

c) fixe la date et le heu de l‘examen;

d) dfinit le programme d‘examen;

e) donne I‘ordre de prparer les noncs de h‘examen et organise I‘examen;

f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir heurs täches;

g) dcide de I‘admission ä l‘examen ainsi que dune ventueNe exclusion de
l‘examen;

h) dcide de l‘octroi du diplöme;

i) traite les requätes et les recours;

j) s‘occupe de la comptabihit et de ha correspondance;

k) dcide de ha reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et
d‘autres prestations;

1) rend compte de ses activits aux instances suprieures et au Secrtariat d‘Etat
ä la formation, ha recherche et l‘innovation (SEFRI);

m) veille au dveIoppement et ä l‘assurance de la quahit, et en particulier ä
l‘actuahisation rgulire du profil de qualification en fonction des besoins du
march du travaih et d‘une utilisation durable des ressources.

2.22 La commission d‘examen peut dguer l‘administration et la gestion ä un
secrötariat.
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2.3 Publicite et surveillance

2.31 L‘examen est plac sous la surveillance de la Confdration. II n‘est pas public.
Dans des cas particuliers, la commission d‘examen peut autoriser des drogations
cette rgle.

2.32 Le SEFRI est invit suffisamment töt ä assister ä l‘examen et re9oit les dossiers
d‘examen.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 PUBLICATION

3.11 L‘examen est annonc publiquement dans les trois langues officielles cinq mols au
moins avant le dbut des preuves.

3.12 La publication informe au moins sur:

- es dates des preuves;

- la taxe d‘examen;

- l‘adresse U‘inscription;

- le dlai d‘inscription;

- le droulement de I‘examen.

3.2 lnscription

L‘inscription doit comporter:

a) un rsum de la formation professionnelle et sportive du candidat, ainsi que de
ses propres activits denseignement et expriences de gestion;

b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour I‘admission;

c) la recommandation d‘une association sportive nationale ou d‘une association
professionnelle nationale du sport concern;

d) la mention de la langue d‘examen;

e) la copie d‘une pice d‘identit officielle munie d‘une photo;

f) la mention du numro dassurance sociale (n° AVS)2;

g) un projet de travail de diplöme.

3.3 Admission

3.31 Sont admis I‘examen les candidats qui (en cumul de a, b, c et d):

a) sont titulaires d‘un brevet fd&al li au Sport (p.ex. professeur de discipline
sportive d‘une orientation ou entraTneur de sport de performance) ou d‘un di
plöme li au sport (p.ex. entraTneur de sport d‘lite) ou d‘un diplöme universi
taire li au sport (p.ex. professeur de sport) ou d‘un titre äquivalent;

2 La base juridique de ce reIev est la ici sut la statistique fdrale (RS 431.012.1; n° 70 de lannexe). La com
mission dexamen ou le SEFRI reIve, sur mandat de lOffice f€draI de la statistique, les numros AVS utiles a
des fins purement statistiques.
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b) peuvent justifler d‘une exprience pratique d‘au moins 5 ans dans le domaine
du sport, dont au moins un an d‘activit ( au moins 20%) dans une fonction di
rigeante lie au sport ou non (p.ex. comme directeur (adjoint) dune coIe de
discipline sportive, directeur (adjoint) du domaine de la formation dans une as
sociation sportive, chef de sport d‘une discipline sportive J+S, chef (adjoint) de
dpartement d‘une autre organisation);

c) peuvent justifier d‘une formation les habilitant dinger une cole dune disci
pline sportive ou une autre organisation sportive, ou d‘une formation quiva
lente;

d) peuvent prsenter une recommandation d‘une association sportive nationale ou
d‘une association professionnelle nationale du sport concern.

Les candidats sont admis sous rserve d‘acquittement dans les dlais de la taxe
d‘examen selon le ch. 3.41 et de präsentation de tous les documents requis pour le
travail de diplöme, ainsi que d‘une esquisse de projet approuve par la commission
d‘examen.

3.32 Les dcisions concernant l‘admission I‘examen sont communiques par crit aux
candidats au moins trois mois avant le dbut de l‘examen. Les dcisions ngatives
indiquent es motifs et es voies de droit.

3.4 Frais

3.41 Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour l‘tablissement du diplöme et pour l‘inscription de son titu
laire dans le registre officiel des titulaires de diplömes, ainsi qu‘une ventuelle con
tribution pour frais de matriel sont perues sparment. Ces frais sont la charge
des candidates.

3.42 Les candidats qul, conformment au ch. 4.2, se retirent dans le dlai autoris ou
pour des raisons valables, ont droit au remboursement du montant pay, dduction
faite des frais occasionns.

3.43 L‘chec I‘examen ne donne droit aucun remboursement.

3.44 Pour es candidats qui rptent l‘examen, la taxe d‘examen est fixe dans chaque
cas par la commission d‘examen, compte tenu du nombre d‘preuves rptes.

3.45 Les frais de dplacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dure de l‘examen sont la charge des candidates et des candidats.

4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.11 L‘examen a heu si, aprs sa pubhication, 10 candidats au moins remphissentles
conditions d‘admission, ou au moins tous es deux ans.

4.12 Le candidat peut choisir de passer l‘examen en fran9ais, en ahlemand ou en italien.

4.13 Le candidat est convoqu 6 semaines au moins avant le dbut de l‘examen. La
convocation comprend

a) le programme d‘examen, avec l‘indication du heu, de ha date, de I‘heure des
preuves et des moyens auxHiaires dont es candidats sont autoriss ou invits

se munir;

b) ha liste des experts.
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4.14 Toute demande de rcusation d‘un expert doft tre motive et adresse la
commission d‘examen 4 semaines au moins avant le dbut de i‘examen. La
commission prend les mesures qul s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Les candidats peuvent annuler leur inscription jusqu‘ 8 semaines avant le dbut de
l‘examen.

4.22 Pass ce dlai, le retrait n‘est possible que si une taison vaiabie le justifle.

Sont notamment rputes raisons valables:

a) la maternit;

b) la maladle et raccident;

c) le dcs d‘un proche;

d) le service militaire, le service de pcotection civile ou le service civii imprvus.

4.23 Le retrait doit tre communiqu sans diai et par crit la commission d‘examen,
assorti de pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Les candidats qui, en rapport avec les conditions d‘admission, donnent sciemment
de fausses informations ou tentent de tromper la commission d‘examen d‘une autre
manire ne sont pas admis l‘examen.

4.32 Est exclu de l‘examen quiconque:

a) utilise du matriel ou des documents non autoriss;

b) enfreint gravement la discipline de l‘examen;

c) tente de tromper les expertes et les experts.

4.33 La dcision U‘exclure un candidat de l‘examen incombe ä la commission d‘examen.
Le candidat a le droit de passer i‘examen sous rserve, jusqu‘ ce que la
commission d‘examen ait arrt une dcision formelle.

4.4 Surveillance de l‘examen et experts

4.41 Au moins une personne comptente surveille i‘excution des travaux d‘examen
crits et pratiques. Eile consigne ses observations par cnt.

4.42 Deux experts au moins valuent les travaux crits. lis s‘entendent sur la note
attribuer.

4.43 Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur
i‘entretien d‘examen et sur le Urouiement de i‘examen, apprcient les prestations
fournies et fixent en commun la note.

4.44 Les experts se rcusent s‘ils sont professeurs aux cours prparatoires, s‘ils ont des
liens de parent avec le candidat ou s‘iis sont ou ont ses suprieurs
hirarchiques ou ses collaborateurs.

4.5 Söance d‘aftribution des notes

4.51 La commission d‘examen dcide de la russite ou de i‘chec des candidats lors
d‘une sance mise sur pied aprs I‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est
invite suffisamment töt celle sance.

4.52 Les experts se rcusent lors de la prise de dcision sur l‘octroi du dipiöme s‘iis sont
professeurs aux cours prparatoires, s‘iis ont des liens de parent avec ie candidat
ou s‘iis sont ou ont ses suprieurs hirarchiques ou ses coliaborateurs.
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5 EXAMEN

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen comprend les preuves suivantes et ii dure:

Epreuve Mode d‘interrogation Dure Pondration

Epreuve d‘examen 1:

Examen crit crit env. 180 min 2

Epreuve d‘examen 2:

a Travail de dipläme crit rdig au 1
pralable

b Präsentation et discussion oral env. 45 min 1
technique sur le travail de
dipl6me

Epreuve d‘examen 3:

Examen oral oral env. 45 min 2

Total env. 270 min 6

L‘preuve d‘examen 1 porte sur des questions des domaines de comptences
oprationnelles «Direction d‘une cole d‘une discipline sportive», «Conduite du
personnel», «Gestion des finances», ainsi que «Gestion des activits de marketing /
communication», auxquelles il faut rpondre par crit sur le Neu d‘examen (env. 180
minutes).

L‘preuve d‘examen 2 se compose d‘un travail de diplöme ä rdiger avant l‘examen
sur les domaines de comptences oprationnelles «Gestion des infrastructures / du
matriel», «Garantie de la scurit» et «Dveloppement de la qualit», ainsi que de
la präsentation (sur le heu d‘examen pendant env. 15 minutes) de ce travail de
diplöme, suivie d‘un entretien technique (sur le heu d‘examen pendant env. 30
minutes) avec les experts prsents portant sur le travail de diplöme et sa
präsentation.

L‘preuve d‘examen 3 se compose d‘une phase de präparation (sur le heu
d‘examen, env. 15 minutes) pour rsoudre des cas concrets ayant trait aux
domaines de comptences oprationnelles «Direction d‘une cole d‘une discipline
sportive», «Conduite du personnel», «Gestion des finances», «Gestion des activits
de marketing / communication», «Gestion des infrastructures / du matriel»,
«Garantie de la scurit» et «Dveloppement de la qualit», puis d‘une discussion
technique (sur le heu d‘examen, env. 30 minutes) avec les experts prsents portant
sur les cas concrets en question.

5.12 Chaque preuve peut tre subdivise en points d‘apprciation. La commission
d‘examen fixe celle subdivision dans les directives relatives au präsent rglement.

5.2 Exigences

5.21 La commission d‘examen arrte les dispositions dtaihles concernant l‘examen final
figurant dans les directives relatives au rglement d‘examen (au sens du ch. 2.21,
let. a.).

5.22 La commission d‘examen dcide de l‘quivalence des preuves ou des modules
effedus dans he cadre d‘autres examens du degr tertlaire ainsi que de la dispense
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ventueiIe des preuves correspondantes du präsent rgiement d‘examen. Les
candidats ne peuvent tre dispenss des preuves qui portent, conformment au
profil de la profession, sur les comptences principales.

6 EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Genöraiites

L‘vaIuation de i‘examen ou des preuves est base sur des notes. Les dispositions
des ch. 6.2 et 6.3 du rglement d‘examen sont appiicables.

6.2 Evaluation

6.21 Une note entire ou une demi-note est aUribue pour les points d‘apprciation,
conformment au ch. 6.3.

6.22 La note d‘une preuve est la moyenne des notes des points d‘apprciation
correspondants. Eile est arrondie la premire dcimale. Si le mode d‘apprciation
permet de dterminer directement la note de I‘preuve sans faire usage de points
d‘apprciation, la note de I‘preuve est attribute conformment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de l‘examen correspond la moyenne des notes des preuves. Eile
est arrondie la premire dcimaie.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont vaiues au moyen de notes cheionnes de
6 1. Les notes suprieures ou gaies 4,0 dsignent des prestations suffisantes.
Seules les demi-notes sont admises comme notes intermdiaires.

6.4 Conditions de röussite de I‘examen et de i‘octroi du diplöme

6.41 L‘examen est russi si au moins une note de 4,0 a obtenue pour chacune des
trois preuves d‘examen.

6.42 L‘examen est considr comme non russi, si le candidat:

a) ne se dsiste pas temps;

b) ne se prsente pas l‘examen et ne donne pas de raison vaiabie;

c) se retire aprs ie dbut de i‘examen sans raison valable;

d) doit tre exciu de I‘examen.

6.43 La commission d‘examen dcide de la russite de i‘examen uniquement sur ia base
des prestations fournies par le candidat. Le dipiöme födrai est dcern aux
candidats qui ont russi i‘examen.

6.44 La commission d‘examen tabiit un certificat d‘examen pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins ies donnes suivantes:

a) les notes des diffrentes preuves d‘examen et la note globale de i‘examen;

b) la mention de russite ou d‘chec ä i‘examen;

c) les voies de droit, si le diplöme est refus.

6.5 Repetition

6.51 Le candidat qul choue ä l‘examen est autoris le repasser ä deux reprises.
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6.52 Les examens rpts ne portent que sur les preuves dans Iesquelles Je candidat a
fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent
gaIement aux examens rpts.

7 DJPLÖME, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le diplöme fdraI est dIivr par Je SEFRI Ja demande de Ja commission
d‘examen et porte Ja signature de Ja direction du SEFRJ et du präsident de Ja
commission U‘examen.

7.12 Les titulaires du diplöme sont autoriss porter Je titre protg de:

- Directrice d‘coIe d‘une discipline sportive avec diplöme fderal 1
Directeur d‘ecole d‘une discipline sportive avec diplöme f‘deral

- Sportartenschulleiterin mit eidgenössischem Diplom 1
Sportartenschulleiter mit eidgenössischem Diplom

- Direftrice di scuola di disciplina sportiva con diploma federale 1
Direttore di scuola di disciplina sportiva con diploma federale

La traduction anglaise recommande est Sports School Director with Advanced
Federal Diploma of Professional Education and Training.

7.13 Les noms des titulaires de diplöme sont insctits dans un registre tenu par Je SEFRI.

7.2 Retrait du diplöme

7.21 Le SEFRJ peut retirer tout diplöme obtenu de manire illicite. La poursuite pnaIe
est rserve.

7.22 La dcision du SEFRI peut ötre dfröe dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fdraJ.

7.3 Voies de droit

7.31 Les dcisions de Ja commission d‘examen concernant Ja non-admission J‘examen
ou Je refus du brevet peuvent faire I‘objet d‘un recours auprs du SEFRI dans les
30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner les conclusions et les
motifs du recourant.

7.32 Le SEFRJ statue en premire instance sur Jes recours. Sa dcision peut ötre
dfre dans les 30 jours suivant Ja notification au TribunaJ administratif fdral.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de Ja commission d‘examen, l‘organe responsable fixe Je montant
des indemnits verses aux membres de Ja commission d‘examen et aux experts.

8.2 L‘organe responsable assume les frais d‘examen qui ne sont pas couverts par Ja
taxe d‘examen, Ja subvention fdraJe ou d‘autres ressources.
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8.3 Conformment aux directives relatives au präsent rglement, la commission
d‘examen remet au SEFRI un compte de rsultats dtaill au terme de l‘examen qui
servira de base au SEFRI pour dterminer la subvention de la Confdration
l‘organisation en charge de l‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Dispositions transitoires

Jusqu‘au 31.12.2017, les candidats qui remplissent dj toutes les conditions
U‘admission au sens du ch. 3.31, let. a, b et d et qui ont exerc pendant plus de 3
ans une fonction dirigeante au sens du ch. 3.31, let. b sont dispenss des preuves
d‘examen 1 et 2 aprs avoir frquent un module de präparation ä l‘examen.

9.2 Entree en vigueur

Le präsent rglement d‘examen entre en vigueur la date de son approbation par le
SEFRI.

10 EDICTION

sportartenlehrer.ch: sportartenlehrer.ch 2

Lieu / Date: It441 2, c9J Zir Lieu / Date: QtL)lr1 .. 10. 4.S

Dominik Schmid, prösident r s Santsc vice-pr6sident

Le präsent rglement d‘examen est approuv.

Berne, le . C. Lo -1

Secrtariat d‘Etat ä la formation,

la recherche et l‘innovation SEFRI

Rmy Hübschi

Chef de la division Formation professionnetle suprieure


